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(54) Dispositif à effet tactile

(57) Dispositif de conditionnement et d’application,
comportant :
- une première pièce (2),
- une deuxième pièce (10) pouvant tourner par rapport
à la première autour d’un axe de rotation (X),

l’une des pièces comportant une patte élastiquement dé-
formable (16) et l’autre pièce comportant un relief (8), la
patte et le relief étant agencés pour coopérer de telle
sorte que la rotation de la deuxième pièce relativement
à la première amène la patte à franchir le relief en flé-
chissant, avec une composante de flexion parallèle à
l’axe de rotation, ce franchissement s’accompagnant de
la production d’une sensation tactile pouvant être res-
sentie par l’utilisateur.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application, notamment ceux
utilisés en cosmétique.
[0002] Il peut s’agir par exemple de dispositifs conte-
nant un produit de maquillage ou de soin.
[0003] Il est connu de réaliser des dispositifs de con-
ditionnement et d’application de mascara avec, sur le
récipient à la base du col un relief et, sur la capsule de
fermeture, une dent qui peut franchir le relief par défor-
mation élastique afin de générer une sensation tactile,
ressentie par le consommateur comme confirmant la fer-
meture du récipient.
[0004] Il s’avère que la matière plastique s’use et se
déforme à la suite des multiples ouvertures successives
du récipient, de sorte que ladite sensation tend à diminuer
en intensité, voire à devenir imperceptible.
[0005] Une solution consistant à augmenter la taille de
la dent de façon à compenser l’usure de celle-ci n’est
pas entièrement satisfaisante, car cela accroît l’effort à
exercer à l’ouverture ou à la fermeture du récipient, ce
qui peut être perçu négativement par le consommateur.
[0006] Il existe par conséquent un besoin pour amé-
liorer encore les dispositifs permettant de créer un point
dur au vissage ou au dévissage d’un récipient, et de ma-
nière plus générale une sensation tactile dans tout dis-
positif de conditionnement, de distribution ou d’applica-
tion, où une pièce peut tourner par rapport à une autre.
[0007] Des dispositifs à effet tactile sont divulgués
dans US 5 992 656, EP 732 271 et FR 2 646 066. La
demande FR 2 697 506 décrit un dispositif à verrouillage
de la fermeture d’un capuchon vissé sur un récipient.
[0008] L’invention a pour objet, selon l’un de ses as-
pects, un dispositif de conditionnement et d’application,
comportant :

- une première pièce,
- une deuxième pièce pouvant tourner par rapport à

la première autour d’un axe de rotation,
l’une des pièces comportant une patte élastique-
ment déformable et l’autre pièce comportant un re-
lief, la patte et le relief étant agencés pour coopérer
de telle sorte que la rotation de la deuxième pièce
relativement à la première amène la patte à franchir
le relief en fléchissant, avec une composante de
flexion parallèle à l’axe de rotation, ce franchisse-
ment s’accompagnant de la production d’une sen-
sation tactile pouvant être ressentie par l’utilisateur.

[0009] Par "composante de flexion" dans une direc-
tion, il faut comprendre un déplacement d’une portion au
moins de la patte flexible dans cette direction.
[0010] La patte flexible selon l’invention est différente
d’une languette d’inviolabilité et peut fléchir sans endom-
magement et de façon réversible, y compris à la première
utilisation du dispositif.
[0011] Grâce à l’utilisation d’une patte flexible dans l’in-

vention, on évite le problème d’usure de la dent ou de
déformation de la matière plastique rencontré dans l’art
antérieur, et l’on peut bénéficier plus longtemps de la
production d’une sensation tactile satisfaisante, sans
pour autant rendre plus difficile la rotation d’une pièce
par rapport à l’autre.
[0012] On peut par exemple obtenir un couple de fer-
meture sensiblement constant durant la durée de vie du
dispositif.
[0013] La patte flexible peut être réalisée avec une ex-
trémité libre, ou en variante être reliée à ses deux extré-
mités à la pièce qui la porte et, dans ce cas, avoir par
exemple une portion médiane qui se déplace lors du flé-
chissement de la patte, avec dans ce déplacement une
composante parallèle à l’axe de rotation. Le déplacement
peut ne s’effectuer que parallèlement à l’axe de rotation.
[0014] La longueur de la patte est par exemple supé-
rieure ou égale à 0,3 mm.
[0015] La pièce qui comporte la patte flexible peut
comporter également une butée de fin de course en ro-
tation, qui peut prendre appui sur ledit relief. Ce dernier
peut présenter une surface inclinée, contre laquelle ap-
puie la patte quand le relief est au contact de la butée.
Cela peut contribuer à immobiliser la deuxième pièce en
fin de course de rotation dans une position prédéfinie.
[0016] La première pièce peut appartenir à un réci-
pient, voire être constituée par un récipient, et la deuxiè-
me pièce peut appartenir à un organe de fermeture de
ce récipient, voire être constituée par un organe de fer-
meture du récipient, et porter la patte flexible.
[0017] Par exemple, la deuxième pièce peut être agen-
cée pour se visser sur la première. La deuxième pièce
peut ainsi comporter une jupe filetée agencée pour se
visser sur un col fileté d’un récipient. La patte est par
exemple formée sur une jupe de montage, par exemple
filetée intérieurement, d’une capsule de fermeture et le
relief peut être réalisé à la base du col du récipient, sur
lequel se visse la jupe de montage.
[0018] La deuxième pièce peut encore constituer ou
appartenir à un bouton-poussoir qui est actionné par l’uti-
lisateur pour agir sur une pompe ou une valve de flacon
aérosol, ce bouton-poussoir étant par exemple mobile
axialement relativement à la première pièce, en plus du
mouvement de rotation.
[0019] Le bouton-poussoir est par exemple mobile en-
tre une première position autorisant son actionnement
pour distribuer le produit et une deuxième position inter-
disant cette distribution. Le relief peut empêcher l’action-
nement du bouton-poussoir tant que celui-ci n’est pas
dans la première position. Le bouton-poussoir peut com-
porter une encoche pour recevoir le relief et permette
l’actionnement du bouton-poussoir lorsque celui-ci est
dans la première position. La deuxième pièce peut com-
porter une butée de fin de course en rotation, adjacente
à l’encoche précitée.
[0020] Le bouton-poussoir peut comporter deux pattes
flexibles réalisées conformément à l’invention, associées
à deux reliefs correspondants, pour générer une premiè-
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re sensation tactile lors de l’arrivée dans la position auto-
risant l’actionnement et une deuxième sensation tactile
lors de l’arrivée dans la position interdisant la distribution.
[0021] La deuxième pièce peut encore être mobile, re-
lativement à la première, entre une position de distribu-
tion où un passage permettant la distribution du produit
est ouvert et une position de fermeture où ledit passage
est fermé par la deuxième pièce.
[0022] La deuxième pièce comporte par exemple un
trou qui vient en regard d’un canal d’amenée de produit
de la première pièce, quand la deuxième pièce est dans
ladite position de distribution. La deuxième pièce peut
fermer le canal dans la position de fermeture. La deuxiè-
me pièce peut comporter deux pattes flexibles, respec-
tivement associées aux positions de distribution et de
fermeture. Ainsi, l’une des pattes flexibles génère une
sensation tactile à l’arrivée dans la position de fermeture
et l’autre à l’arrivée dans la position de distribution.
[0023] Quelles que soient les réalisations, la ou cha-
que patte flexible réalisée sur une pièce peut présenter
au repos une inclinaison vers l’autre pièce.
[0024] La ou chaque patte flexible peut être réalisée
dans l’épaisseur, par exemple comprise entre 0,4 et 2
mm, d’une jupe tubulaire de la pièce correspondante, par
exemple la deuxième pièce. Autrement dit, la patte flexi-
ble peut avoir deux faces opposées qui sont cylindriques
de révolution et coaxiales. Cette jupe tubulaire peut dé-
finir une surface de préhension permettant de l’entraîner
en rotation.
[0025] La jupe tubulaire peut supporter, directement
ou indirectement, une tige portant un organe d’applica-
tion, par exemple une brosse à mascara. Ladite tige peut
être moulée d’une seule pièce avec la jupe tubulaire pré-
citée, dans certains exemples.
[0026] La jupe tubulaire peut être insérée dans une
capsule externe définissant une surface de préhension
permettant à l’utilisateur de la manipuler.
[0027] La jupe tubulaire peut être réalisée avec deux
pattes flexibles, diamétralement opposées. Ces deux
pattes peuvent être symétriques l’une de l’autre par rap-
port à l’axe de rotation.
[0028] Le débattement de la patte flexible durant le
franchissement du relief peut être supérieur à 0,1 mm
par exemple, et compris notamment entre 0,1 et 2 mm.
[0029] La patte flexible peut être réalisée avec ou sans
bourrelet à son extrémité libre. La hauteur du relief peut
être comprise entre 0,1 et 1 mm.
[0030] La ou les pattes flexibles peuvent être moulées
d’une seule pièce avec la jupe tubulaire précitée, dans
le même matériau.
[0031] Le relief peut être moulé d’une seule pièce avec
le col du récipient précité.
[0032] Indépendamment ou en combinaison avec ce
qui précède, l’invention concerne, selon un autre de ses
aspects, un dispositif de conditionnement et d’applica-
tion, comportant :

- une première pièce,

- une deuxième pièce pouvant tourner par rapport à
la première autour d’un axe de rotation,
l’une des pièces comportant une patte élastique-
ment déformable et l’autre pièce comportant un re-
lief, la patte et le relief étant agencés pour coopérer
de telle sorte que la rotation de la deuxième pièce
relativement à la première amène la patte à franchir
le relief en fléchissant, avec une composante de
flexion parallèle à l’axe de rotation, ce franchisse-
ment s’accompagnant de la production d’une sen-
sation tactile pouvant être ressentie par l’utilisateur,
le déplacement de la patte ne s’effectuant que pa-
rallèlement à l’axe de rotation.

[0033] Indépendamment ou en combinaison avec ce
qui précède, l’invention concerne, selon encore un autre
de ses aspects, un dispositif de conditionnement et d’ap-
plication, comportant :

- une première pièce,
- une deuxième pièce pouvant tourner par rapport à

la première autour d’un axe de rotation,
l’une des pièces comportant une patte élastique-
ment déformable et l’autre pièce comportant un re-
lief, la patte et le relief étant agencés pour coopérer
de telle sorte que la rotation de la deuxième pièce
relativement à la première amène la patte à franchir
le relief en fléchissant, avec une composante de
flexion parallèle à l’axe de rotation, ce franchisse-
ment s’accompagnant de la production d’une sen-
sation tactile pouvant être ressentie par l’utilisateur,
la deuxième pièce appartenant à un bouton-poussoir
qui est actionné par l’utilisateur pour agir sur une
pompe ou une valve de flacon aérosol, ce bouton-
poussoir étant mobile entre une première position
autorisant l’actionnement du bouton-poussoir pour
distribuer le produit et une deuxième position inter-
disant cette distribution.

[0034] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente en élévation un dispositif selon
un premier exemple de mise en oeuvre de l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
de la figure 1,

- la figure 3 représente en élévation, isolément, le ré-
cipient du dispositif des figures 1 et 2,

- la figure 4 représente isolément, en perspective, le
récipient de la figure 3,

- la figure 5 représente isolément, en élévation, de
façon schématique et partielle, l’applicateur du dis-
positif des figures 1 et 2,

- les figures 6 et 7 sont des vues analogues à la figure
5, de variantes de réalisation de l’applicateur,
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- la figure 8 représente isolément, en perspective, de
manière schématique et partielle, l’applicateur du
dispositif des figures 1 et 2,

- la figure 9 représente, en perspective, une variante
de réalisation d’un dispositif conforme à l’invention,

- la figure 10 représente le dispositif de la figure 9
après actionnement du bouton-poussoir,

- les figures 11 et 12 sont des vues en élévation cor-
respondant respectivement aux figures 9 et 10,

- la figure 13 est une vue schématique, en perspecti-
ve, d’un dispositif réalisé conformément à un autre
exemple de mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 14 est une coupe longitudinale du dispositif
de la figure 13,

- la figure 15 est une section transversale selon XV-
XV de la figure 14,

- la figure 16 représente le dispositif de la figure 13 en
position fermée,

- la figure 17 est une coupe longitudinale analogue à
la figure 14, du dispositif en position fermée,

- la figure 18 est une section transversale selon XVIII-
XVIII de la figure 17, et

- la figure 19 représente une variante de réalisation
de la patte flexible.

[0035] Le dispositif de conditionnement et de distribu-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un récipient 2 et
un applicateur 3 qui peut se fixer de façon amovible sur
le récipient 2.
[0036] Ce dernier peut, comme illustré à la figure 3 ou
4, être réalisé avec un corps 5 et un col 6, lequel est par
exemple fileté extérieurement. Le récipient 2 peut com-
porter à la base du col 6 un épaulement 7, sur lequel
peut faire saillie un relief 8.
[0037] Dans l’exemple considéré, le récipient 2 pré-
sente une forme allongée selon un axe longitudinal X et
peut être réalisé par moulage par injection ou par injec-
tion soufflage, entre autres techniques possibles. Ainsi,
le relief 8 peut être moulé avec le col 6 et dans le même
matériau.
[0038] L’applicateur 3 peut comporter, comme illustré
sur les figures 5 et 8 notamment, une capsule de ferme-
ture 10 et une tige 11 portant un organe d’application 12
qui est par exemple une brosse à mascara mais pourrait
être de tout type, par exemple embout floqué, pinceau
ou embout à retenue du produit par capillarité.
[0039] La tige 11 peut être moulée d’une seule pièce
en matière thermoplastique avec la capsule de fermeture
10 ou être réalisée par moulage avec une sous-capsule
insérée dans une capsule extérieure qui définit une sur-
face de préhension permettant d’entraîner en rotation
l’applicateur 3.
[0040] La capsule 10 peut comporter, comme illustré,
une jupe tubulaire 14 qui est agencée pour recouvrir au
moins partiellement le col 6 lorsque l’applicateur 3 est
vissé sur le récipient.
[0041] La jupe 14 peut être réalisée avec un filetage
intérieur ou supporter une sous-capsule portant un tel

filetage.
[0042] La jupe 14 peut être réalisée, comme on peut
le voir sur la figure 8, avec deux pattes flexibles 16, dia-
métralement opposées, et deux dents 17 également dia-
métralement opposées, ces dents présentant chacune
un flanc droit 18 parallèle à l’axe longitudinal Y de l’ap-
plicateur 3. En variante, la jupe 14 n’est réalisée qu’avec
une seule patte flexible 16 et une seule dent 17.
[0043] La jupe 14 est par exemple réalisée avec deux
pattes flexibles 16 et deux dents 17 quand il n’a pas de
positionnement angulaire avec le récipient.
[0044] Le nombre de reliefs 8 est égal, dans des exem-
ples de réalisations, au nombre de dents 17 et pattes
flexibles 16.
[0045] Les axes X et Y sont confondus lorsque l’appli-
cateur 3 est fixé sur le récipient. Chaque patte 16 et dent
17 fait saillie vers le bas par rapport au bord 20 de la
capsule de fermeture 3 qui s’étend entre les pattes et les
dents, et qui est par exemple circulaire dans un plan per-
pendiculaire à l’axe Y.
[0046] Dans l’exemple des figures 5 et 8, chaque patte
16 s’étend obliquement avec une légère pente vers le
bas lorsque l’applicateur est observé en étant tenu ver-
ticalement avec l’organe d’application 12 en bas.
[0047] Chaque patte 16 fait par exemple saillie vers le
bas, par rapport au bord 20, d’une distance d qui est par
exemple supérieure ou égale à 0,1mm, et par exemple
est comprise entre 0,1 et 2 mm.
[0048] La dent 17 peut faire saillie d’une distance h
supérieure à la distance d, la distance h étant par exem-
ple supérieure ou égale à 0,5 mm, et par exemple com-
prise entre 0,5 et 3 mm.
[0049] La largeur w de la fente 25 présente au-dessus
de la patte 16 est par exemple supérieure ou égale à 0,4
mm, et comprise par exemple entre 0,4 et 2 mm.
[0050] Le bord libre 24 de la patte 16 est par exemple
incliné vers le haut et vers la dent 17 lorsque l’applicateur
est observé en étant tenu verticalement, avec l’organe
d’application 12 vers le bas.
[0051] La patte 16 est réalisée dans l’épaisseur de la
jupe 14, c’est-à-dire que la dimension radiale de la patte
16 peut être la même qu’une dimension radiale de la jupe
14 hors de la patte 16.
[0052] La largeur w de la fente 25 est suffisante pour
permettre à la patte 16 de se soulever élastiquement vers
le haut pour franchir le relief 8, lors du vissage ou du
dévissage de l’applicateur 3.
[0053] Le relief 8 est réalisé avec d’un côté un flanc
incliné 30 et du côté opposé un flanc vertical 31, qui vient
en appui contre le flanc vertical 18 de la dent 17, au terme
du vissage de l’applicateur 3, comme représenté sur les
figures 1 et 2.
[0054] Le bord libre 24 de la patte 16 peut appuyer
alors sur le flanc incliné 30, comme on peut le voir sur
les figures 1 et 2. En variante, la patte 16 ne reste pas
au contact du relief 8 au terme du vissage.
[0055] Lors du dévissage, l’inclinaison du flanc oblique
30 facilite le soulèvement de la patte 16.
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[0056] Lors du vissage, le franchissement par la patte
16 du relief 8, juste avant que le flanc 18 ne vienne en
butée contre le flanc 31, génère une sensation tactile qui
est ressentie par l’utilisateur.
[0057] On a représenté à la figure 6 une variante de
réalisation dans laquelle la fente 25 est plus courte, ayant
par exemple une longueur z inférieure ou égale à 1mm
et par exemple comprise entre 0,3 et 1 mm.
[0058] A titre de comparaison, dans l’exemple de la
figure 5, la longueur z est par exemple supérieure à 1
mm et vaut par exemple 2 mm.
[0059] On a illustré à la figure 7 la possibilité de réaliser
la patte 16 sans extrémité libre, avec par exemple deux
extrémités 34 qui se raccordent à la jupe 14.
[0060] La patte 16 présente par exemple une forme
arquée vers le bas et l’ajour 25 présent au-dessus de la
patte 16 permet à celle-ci de se déformer élastiquement
vers le haut pour franchir le relief 8 lors du vissage de
l’applicateur.
[0061] L’invention n’est pas limitée à un applicateur
pouvant se visser sur un récipient et, à titre d’exemple,
on a représenté aux figures 9 à 12, une variante de réa-
lisation dans laquelle l’invention est appliquée à un bou-
ton-poussoir.
[0062] On a représenté sur ces figures un dispositif de
conditionnement et de distribution 1 qui comporte un bou-
ton-poussoir 40, mobile par rapport à un récipient 2, le-
quel est par exemple un flacon pompe ou un flacon aé-
rosol. Le bouton-poussoir 40 peut être réalisé avec une
jupe tubulaire 42 portant un embout de distribution 43,
qui peut communiquer par exemple avec une tige de
pompe ou de valve.
[0063] Le bouton-poussoir 40 peut tourner autour d’un
axe X entre une position de distribution et une position
verrouillée, interdisant la distribution.
[0064] La jupe 42 comporte une encoche 44 et le ré-
cipient 2 est réalisé avec un relief 45 qui peut s’engager
dans l’encoche 44 lorsque le bouton-poussoir 40 est en-
foncé en étant déplacé selon l’axe X, comme illustré sur
la figure 10, pour actionner la pompe ou valve provoquant
la distribution du produit.
[0065] Le bouton-poussoir 40 est également réalisé
avec une dent servant de butée 17 ainsi qu’avec au moins
une première patte flexible 16 associée à une fente 25
et une deuxième patte flexible 46 associée à une fente
47. Les dimensions des pattes et fentes peuvent être les
mêmes que celles de l’exemple de la figure 1.
[0066] Les pattes flexibles 16 et 46 s’étendent oblique-
ment vers le bas lorsque le dispositif est observé avec
le bouton-poussoir 40 en haut, comme sur les figures 9
à 12, et s’étendent également circonférentiellement l’une
vers l’autre, de chaque côté de la butée 17.
[0067] Le relief 45 présente un flanc incliné 48, contre
lequel peut venir en appui ou à proximité l’extrémité de
la patte 16, lorsque le bouton-poussoir est en position
déverrouillée, permettant la distribution, comme on le voit
sur les figures 9 et 11, avec appui de la butée 17 contre
le flanc 49 du relief 45.

[0068] Pour amener le bouton-poussoir 40 en position
verrouillée, à partir de la position de distribution repré-
sentée à la figure 11, l’utilisateur tourne le bouton-pous-
soir autour de l’axe X, ce qui permet au relief 45 de fran-
chir la patte flexible 16, en générant une sensation tactile
perceptible par l’utilisateur. Lors de la poursuite du mou-
vement de rotation, le relief 45 peut venir en butée contre
le flanc vertical 50 opposé de la dent du bouton-poussoir,
après franchissement de la patte 46, lequel s’accompa-
gne d’une sensation tactile perceptible par l’utilisateur.
[0069] En position verrouillée, le bord de la jupe 42
empêche, en venant buter contre le relief 45, l’enfonce-
ment du bouton-poussoir sur une course suffisante selon
l’axe X pour provoquer la distribution du produit. Ainsi,
le relief 45 peut exercer dans l’exemple de mise en
oeuvre des figures 9 à 12, une double fonction, à savoir
d’une part un blocage du bouton-poussoir et d’autre part
la production d’une sensation tactile.
[0070] Dans la variante de réalisation des figures 13
à 18, le dispositif 1 comporte un récipient 2 et une tête
de distribution 60 qui peut tourner autour d’un axe de
rotation X relativement au récipient 2.
[0071] La tête de distribution 60 comporte un orifice
de distribution 61 qui est par exemple formé par un trou
réalisé dans une jupe tubulaire 62 de la tête de distribu-
tion.
[0072] La tête de distribution 60 peut comporter une
partie intérieure 64 pourvue d’un canal d’amenée du pro-
duit 65 et la jupe 62 peut prendre une position de distri-
bution, représentée aux figures 14 et 15, dans laquelle
l’orifice 61 se superpose au canal 65, ce qui permet la
distribution du produit, et une position d’obturation dans
laquelle le trou 61 est décalé du canal 65, ce qui empêche
la distribution du produit, comme illustré aux figures 17
et 18.
[0073] La jupe 62 peut être réalisée avec des pattes
flexibles 16 et 46 qui permettent de générer une sensa-
tion tactile et d’immobiliser la jupe 62 dans les positions
de distribution et de fermeture respectivement. Dans cet
exemple, les pattes 16 et 46 sont réalisées en s’étendant
obliquement vers le bas en éloignement l’une de l’autre,
dans l’épaisseur de la jupe 62, à partir d’une portion com-
mune 69 de la jupe 62.
[0074] La jupe 62 est réalisée avec deux butées 64 et
65 qui peuvent venir en appui contre un relief 66 du ré-
cipient, respectivement dans les positions de fermeture
et de distribution. Les pattes 16 et 46 sont disposées
entre ces butées 64 et 65.
[0075] Dans la position de distribution illustrée aux fi-
gures 14 et 15, le relief 66 vient se positionner entre la
patte 16 et la butée 65. Dans la position de fermeture,
illustrée aux figures 16 à 18, le relief 66 vient se loger
entre la butée 64 et la patte 46. Le franchissement du
relief 66 par l’une ou l’autre des pattes 16 et 46 permet
de générer une sensation tactile.
[0076] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation qui viennent d’être décrits. On
peut réaliser la patte 16 ou 46 avec une forme autre et
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notamment, comme illustré à la figure 19, avec un bos-
sage arrondi 70 formant saillie vers le bas à son extrémité
libre. La fente 25 peut s’étendre, comme on peut le voir
sur cette figure, non pas obliquement mais sensiblement
parallèlement à un plan perpendiculaire à l’axe de rota-
tion de la pièce portant la patte flexible 16.
[0077] L’expression "comportant un(e)" doit être com-
prise comme étant synonyme de "comportant au moins
un(e)", sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif de conditionnement et d’application,
comportant :

- une première pièce (2 ; 64),
- une deuxième pièce (10 ; 40 ; 62) pouvant tour-
ner par rapport à la première autour d’un axe de
rotation (X),
l’une des pièces comportant une patte élasti-
quement déformable (16 ; 46), réalisée dans
l’épaisseur d’une jupe tubulaire de la pièce cor-
respondante, et l’autre pièce comportant un re-
lief (8 ; 45 ; 66), la patte et le relief étant agencés
pour coopérer de telle sorte que la rotation de
la deuxième pièce relativement à la première
amène la patte à franchir le relief en fléchissant,
avec une composante de flexion parallèle à l’axe
de rotation, ce franchissement s’accompagnant
de la production d’une sensation tactile pouvant
être ressentie par l’utilisateur.

2. Dispositif selon la revendication 1, la patte flexible
(16 ; 46) étant réalisée avec une extrémité libre.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, la longueur
(z) de la patte flexible étant supérieure ou égale à
0,3 mm.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, la pièce portant la patte flexible comportant
une butée (17 ; 64 ; 65) de fin de course en rotation,
qui peut prendre appui sur ledit relief

5. Dispositif selon la revendication 4, le relief (8) pré-
sentant une surface inclinée (30), contre laquelle ap-
puie la patte flexible quand le relief est au contact
de la butée.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, la première pièce appartenant à un récipient
(2) et la deuxième pièce, comportant de préférence
la patte flexible appartenant à un organe de ferme-
ture de ce récipient.

7. Dispositif selon la revendication 6, la deuxième pièce
étant agencée pour se visser sur la première et la

deuxième pièce comportant une jupe filetée agen-
cée pour se visser sur un col fileté du récipient.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, la deuxième pièce appartenant à un bouton-
poussoir (40) qui est actionné par l’utilisateur pour
agir sur une pompe ou une valve de flacon aérosol,
ce bouton-poussoir étant mobile entre une première
position autorisant l’actionnement du bouton-pous-
soir pour distribuer le produit et une deuxième posi-
tion interdisant cette distribution.

9. Dispositif selon la revendication 8, la deuxième pièce
comportant deux pattes flexibles (16 ; 46), respecti-
vement associées aux première et deuxième posi-
tions du bouton-poussoir.

10. Dispositif selon l’une des revendications 8 ou 9, la
deuxième pièce comportant une encoche (44) pour
recevoir le relief et permettre l’actionnement du bou-
ton-poussoir quand celui-ci est dans la première po-
sition.

11. Dispositif selon les revendications 4 et 10, la butée
étant adjacente à l’encoche.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, la deuxième pièce (69) comportant un trou
(61) qui vient en regard d’un canal (65) d’amenée
de produit de la première pièce, quand la deuxième
pièce est dans la position de distribution, la deuxiè-
me pièce fermant le canal (65) quand elle est dans
la position de fermeture.

13. Dispositif selon la revendication 12, la deuxième piè-
ce comportant deux pattes flexibles respectivement
associées aux positions de fermeture et de distribu-
tion.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, la ou chaque patte flexible présentant au
repos une inclinaison vers l’autre pièce.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 14, le débattement de la patte flexible durant le
franchissement du relief étant supérieur ou égal à
0,1 mm.
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